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ture de sécurité à l’arrière, seuls 75 % des adultes le font.
424 vies auraient pu être sauvées en 2006 si tous les occu-
pants de voitures avaient bouclé leur ceinture, à l’avant
comme à l’arrière. 

L’ALCOOL : PREMIER FACTEUR 
D’ACCIDENTS MORTELS 
Point préoccupant toutefois : l’alcool devient le premier fac-
teur d’accidents. On observe en 2006 une augmentation du
nombre de conducteurs qui circulent avec un taux d’alcoo-
lémie supérieur à 0,5 gramme d’alcool par litre de sang.
En 2006, 29,4 % des décès de la route sont attribuables
à l’alcool (25,5 % pour l’année 2005), soit plus de 1000 per-
sonnes tuées. 
Et le nombre d’accidents mortels où une alcoolémie illé-
gale a été relevée reste important (28,4 % en 2006, contre
28,1 % en 2005). « Les taux moyens d’alcoolémie relevés

sont de 1,6 g/l de sang pour les accidents corporels, 
de 1,8 g/l de sang pour les accidents mortels et 61 % de
ces conducteurs ont des taux supérieurs à 1,5 g/l de
sang », a souligné le ministre Jean-Louis Borloo.

LES ENJEUX DE DEMAIN 
Malgré ces résultats encourageants, « cette bataille
n’est jamais gagnée », a rappelé Jean-Louis Borloo.
Parmi les principaux facteurs de risques, vitesse et
alcool restent encore prépondérants dans l’accidenta-
lité. Selon le ministre, « il n’est pas pensable d’en res-
ter là. Il ne faut pas donner l’impression que l’on relâ-
che la pression. » Jean-Louis Borloo estime qu’« on ne
peut pas baisser la garde » sur le renforcement des
contrôles. Il a fixé « l’objectif ambitieux » de 500 nou-
veaux radars d’ici à fin 2007. Quant à l'alcool, « c'est
un enjeu majeur qui n'est pas qu'une affaire de jeunes
ou de petites infractions ». Et Dominique Bussereau de
poursuivre en dénonçant « le couple infernal alcool et
cannabis ». C’est pourquoi, le problème de l'alcool au
volant mobilisera les pouvoirs publics à l'automne, avec
une réflexion sur la mise à disposition d’éthylotests à
prix modique chez les buralistes ; une concertation avec
les constructeurs automobiles et les responsables de
grandes flottes pour l’installation d’éthylotests antidé-
marrage. Dominique Bussereau a indiqué avoir pris
rendez-vous, début septembre, avec les présidents de
PSA et de Renault concernant « la mise en série d'ob-
jets fiables d'autoévaluation dans les voitures ». L’ob-
jectif étant de « parvenir à un système de masse pour
s’autotester », a conclu Jean-Louis Boorlo. À noter éga-
lement : en fin d'année, une campagne de communi-
cation très puissante sur le risque à tout âge et un sou-
tien aux entreprises publiques, privées et aux collectivités
locales dans leur plan de prévention des accidents de
la route entre le domicile et le travail.
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Le 27 juin dernier, Jean-Louis Borloo, ministre de l’Écologie, du Développement 
et de l’Aménagement durables, et Michèle Alliot-Marie, ministre de l’Intérieur, 
ont présenté le plan d’actions pour 2007.
Les statistiques des huit premiers mois de l’année 2007 ont mis en évidence une légère
hausse du nombre de tués par rapport à 2006 (+ 0,2%), et une augmentation du nombre
d’accidents corporels (+4%), et de blessés (+6,2%). Pour le Gouvernement, seule une
« mise sous tension » constante permet de consolider les acquis et de continuer à progresser. 
Car il n’existe pas de « seuil incompressible » du nombre de victimes de la route. 
Dans ce contexte, le Gouvernement a réaffirmé sa détermination à poursuivre la lutte contre
l’insécurité routière, a appelé à une mobilisation constante de tous les Français et à un
renforcement des contrôles. La lutte contre l’alcool et les stupéfiants au volant, le respect 
des limitations de vitesse et la formation des conducteurs font partie des voies de progrès. 
À la rentrée 2007, le Comité interministériel de la sécurité routière se réunira pour préciser 
les orientations et les objectifs du Gouvernement.

Le Conseil des ministres fixe les pistes 
d’amélioration pour 2007

Le Conseil des ministres a retenu le partage
de l’espace de circulation (route et rue) 
entre les différentes catégories d’usagers
comme thème central de la Semaine de la
sécurité routière, du 15 au 22 octobre.
Les usagers de deux-roues motorisés et les
usagers vulnérables (piétons, cyclistes…) 
en milieu urbain ne semblent pas bénéficier 
de la forte baisse du nombre de morts et de
blessés enregistrée sur les routes de France 
depuis cinq ans. 
Les conflits d’usage de l’espace de circulation 
sont le plus souvent à l’origine des accidents : 
par méconnaissance ou par déni des
différences entre les caractéristiques de
chaque mode de déplacement et les
comportements des usagers, par complaisance
de chacun à l’égard de la règle. La lutte contre
l’accidentalité de ces usagers demeure 
donc une priorité d’action pour l’année 2007.
Pendant la Semaine, des actions de
communication seront privilégiées, avec
notamment un rappel de la réglementation.

Semaine de la sécurité routière
Les usagers vulnérables
en première ligne

Tout comme en 2005, 2006 est marquée par une forte
augmentation des excès de vitesse ayant entraîné un
retrait de points. Cette part passe de 66 % à 75 % : 
3,3 millions d’excès de vitesse ont été sanctionnés 
par un retrait de points, soit une augmentation de plus
d’un million par rapport à l’année précédente ! 
La part relative des infractions liées à l’alcoolémie se
maintient, quant à elle, à 3 %, avec une augmentation
des conduites en état alcoolique de 10 % 
(+13000 infractions). 
Le nombre de retraits de points, en progression
constante depuis deux ans (+44 % en 2004 et +16 %
en 2005), marque le pas en 2006 avec seulement

+7 % : 8000000 points retirés en 2006 pour 
7460000 en 2005. 
Avec le développement du contrôle sanction
automatisé, les infractions engendrant un retrait 
d’un point sont devenues majoritaires et occupent 
le premier rang (60 % contre 45 % en 2005). Il s’agit
essentiellement des excès de vitesse inférieurs 
à 20 Km/h.
Rappelons également que depuis mars 2007, les
conducteurs n’ayant perdu qu’un point le récupèrent
automatiquement au bout d'un an (au lieu de trois
auparavant), s’ils ne commettent pas de nouvelles
infractions.

Les infractions à la hausse

Depuis 2002, les progrès accomplis dans la lutte
contre la violence routière ont rapproché la France
du peloton de tête des pays européens : plus de

10 000 vies ont été sauvées et plus de 100 000 blessés
évités. En 2005, avec 88 personnes tuées à trente jours
par million d’habitants, la France se classe au 7e rang. Mais

4709 PERSONNES  
ONT ÉTÉ TUÉES (À TRENTE JOURS),
SOIT - 11,5 % PAR RAPPORT À 2005.

102125 PERSONNES  
ONT ÉTÉ BLESSÉES, DONT 40662 HOSPITALISÉES PLUS DE 24 HEURES.
LE NOMBRE DE PERSONNES BLESSÉES ENREGISTRE UNE BAISSE 
DE 5,5 % PAR RAPPORT À 2005 ; NÉANMOINS LE NOMBRE DE BLÉSSÉS 
HOSPITALISÉS A AUGMENTÉ DE 2,1 %.

80309 ACCIDENTS  
CORPORELS SONT 
SURVENUS, SOIT -5 % 
PAR RAPPORT À 2005.
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La France est encore loin des meilleurs
Tués à 30 jours par millions d’habitants en 2005

Une baisse exceptionnelle
L’évolution comparée 2006/2005

« notre pays est encore loin des meilleurs pays euro-
péens même si on rattrape peu à peu le retard accumulé »,
a souligné Dominique Bussereau. Actuellement, on dis-
tingue trois groupes de pays : 
• les pays nordiques (Allemagne, Suède, Norvège,
Royaume-Uni…) où la mortalité routière est la plus faible
(moins de 80 tués par million d’habitants) ;
• les pays de l’Europe de l’Ouest et du Sud (France, 
Italie, Espagne…) se situent à des taux intermédiaires
(entre 80 et 130 tués par million d’habitants) ;
• les pays de l’Est, moins développés économiquement,
présentent de médiocres résultats avec plus de 130 tués
par million d’habitants.
En France, des progrès doivent notamment être réalisés
pour diminuer la vulnérabilité des usagers de deux-roues
motorisés qui encourent tout de même un risque 2,6 fois
plus élevé qu’en Allemagne !

> POUR EN SAVOIR PLUS

Les résultats définitifs des pays européens de l’année 2006
seront disponibles fin 2007. Ces chiffres seront diffusés sur :
www.securiteroutiere.gouv.fr/observatoire

BILAN EUROPÉEN
LA FRANCE PREND LA 7E PLACE
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-11,5%

Accidents
corporels

84525
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-5,0%
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hospitalisés
(+ de 24h)
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Blessés
légers

68265

61463

-10,0%
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